
C A T A L O G U E  D E  V E N T E

Série 24-01

Excellence Bazadaise

Jeudi 14 Novembre 2024

Station Raciale de Casteljaloux 



ORGANISATION DE LA VENTE
Jeudi 14 Novembre 2024 - à 15H

Contact EXCELLENCE BAZADAISE : 
Manon GRIJOLOT - 06 82 54 67 55
Marion LAPOUJADE - 06 81 62 80 16 

ATTENTION – INFORMATIONS IMPORTANTES

La vente de cette série aura lieu en deux temps, avec des systèmes de
mise différents !

Comme la fois précédente, le logiciel de vente ne sera plus utilisé.
Vous ne pourrez donc plus miser à distance au clic via le site de vente
en ligne. En revanche, vous avez la possibilité de contacter une
personne dans la salle des ventes pour qu’elle mise à distance pour
vous. Si vous ne connaissez personne présent le jour de la vente, merci
de vous faire connaître en amont auprès des techniciennes
d’Excellence Bazadaise au 06 82 54 67 55 ou 06 81 62 80 16. 

Vous pourrez suivre en direct la vente qui sera diffusée sur la chaîne
YouTube d’Excellence Bazadaise pour vous permettre de suivre ce qui
se passe dans le ring. La vidéo sera accessible ici quelques instants
avant le début de la vente :
https://www.youtube.com/@excellencebazadaise8780/streams

Vente aux enchères à main levée pour 
les Taureaux qualifiés RRJ et RJV :

La première partie de la vente se déroulera sous forme d'enchères à
main levée. 
Les mâles concernés sont (dans l’ordre de passage) : 

SR466 – ULK (RRJ) – Mise à prix 2 900 €
SR468 – URLUBERLU (RRJ) – Mise à prix 2 900 €
SR465 – ULTIMO (RRJ) – Mise à prix 2 900 €
SR471 – UKAL (RJV) – Mise à prix 2 900 €

https://www.youtube.com/@excellencebazadaise8780/streams


INFORMATION COMPLÉMENTAIRE

Tous les mâles ont été génotypés et aucun d’entre eux n’est porteur de
gène Bulldog !

Vente aux enchères par soumission sous plis cachetés pour 
les Taureaux qualifiés DIF et le Taureau INC :

La seconde partie de la vente sera réalisée uniquement sous plis
cachetés. Les acheteurs présents dans le ring pourront déposer leur
bulletin de soumission dans l’urne. Les éleveurs à distance pourront
envoyer leur bulletin de soumission par mail jusqu’à 30 min après la fin
de la première partie de la vente à main levée. L’envoi peut bien
évidemment se faire en amont de la vente dès aujourd’hui. L’enchère
sera remportée par celui ayant mis la mise la plus élevée.

Les mâles concernés sont : 
SR469 – UZIDOR (DIF) – Mise à prix 2 300 €
SR470 – ULK (DIF) – Mise à prix 2 300 €
SR467 – UMOUR (INC) – Mise à prix 2 000 €

Ci-dessous, le bulletin de soumissions de la vente aux enchères sous
plis cachetés :



CONDITIONS DE VENTE
Le client accepte sans RÉSERVE la RÉALISATION des transactions aux
conditions suivantes : 

Les ventes sont conclues à l'amiable entre l'Acheteur et EXCELLENCE
BAZADAISE, agissant d'ordre et pour le compte de ses adhérents qui
restent propriétaires des animaux jusqu’au prononcé de l’adjudication
de leur vente et sous réserve du paiement complet de leur facture.

L’organisation de la vente se fera comme écrit dans la partie
précédente de ce catalogue.

Cette vente aux enchères est exclusivement réservée aux personnes
majeures. Aucune offre validée lors de la vente ne pourra être
rétractée et, s’il devait y avoir un litige sur un lot disputé, le
représentant d’EXCELLENCE BAZADAISE réglera l’éventuel désaccord
selon son propre jugement, sa décision étant définitive, les parties
acceptant de s’y soumettre par avance. 
L’encanteur suivra l’ordre de vente mentionné dans ce catalogue.
Seuls les animaux qualifiés RRJ, DJR et DIF passeront à cette vente à
main levée.
Pour les animaux Contrôlés Station dit Espoirs, la vente se fera sous
plis cachetés. Pour celle-ci, dans le cas où deux ou plusieurs éleveurs
se porteraient acquéreur du même animal, ce dernier sera vendu au
meilleur disant.

Toute vente conclue est payable comptant.
Les prix de vente s'entendent hors taxes, départ Station de
Casteljaloux (47)
Les animaux provenant d'élevage assujettis à la TVA agricole :
Facturation de 10 % sur le prix d’adjudication de l’animal
Les animaux provenant d’élevage non assujettis à la TVA agricole :
Facturation de 2,10 % sur le prix d’adjudication de l’animal

Pour les animaux vendus en France, les frais de vente à la charge
des acheteurs représentant 3% du montant HT d’adjudication pour
les enchères prises à main levée dans le ring et par téléphone, et
pour celles sous plis cachetés. 

Pour les animaux destinés à l'exportation (U.E), le prix à payer par
l'acheteur correspond au montant auquel l'animal a été adjugé
majoré de 7% plus un montant forfaitaire de 120 €uros hors taxes.
Ce prix comprend l'ensemble des frais (vente, administratifs,
sanitaire U.E, pedigree export).



CONDITIONS DE VENTE

Pour les animaux destinés à l'exportation (hors U.E), le prix à
payer par l'acheteur correspond au montant auquel l'animal a été
adjugé majoré de 14 % plus un montant forfaitaire de 120 €uros.
Ce prix comprend l'ensemble des frais (vente, administratif,
sanitaire U.E, pedigree export).

Tout animal n’étant pas vendu le jour de la vente verra son prix de
seuil majoré de 200€ HT + 3% de commission durant une période
de 40 jours. 

Toute vente réalisée entraîne l'enlèvement de l'animal de la station
par l'acheteur le jour même, un délai de 8 jours pourra être accordé
(taureau retourné chez naisseur). Tout délai supplémentaire
donnerait lieu à une facturation du coût d'entretien journalier de :
5.70 € (H.T.) par jour et par animal. Lors de la livraison, les taurillons
seront accompagnés de leur certificat sanitaire et de leur certificat
d'inscription au Livre Généalogique.

La responsabilité d’EXCELLENCE BAZADAISE ne pourra en aucun cas
être engagée en cas de problèmes techniques intervenus pendant la
vente. Sa responsabilité dès la vente et avant l'embarquement de
l'animal, l'attente, le chargement et le transport sont sous la
responsabilité du transporteur ou de l'acheteur. En aucun cas,
EXCELLENCE BAZADAISE ne peut être tenue pour responsable pour
la présente vente si une inexécution totale ou partielle est due à des
accidents fortuits ou de force majeure tels que incendie, grêle,
inondation, neige, gel, impossibilité de charger ... C’est également le
cas si les conditions techniques ne permettent pas un déroulement
jugé conforme. Cette interruption ne donne lieu à aucune
indemnisation, ni des vendeurs, ni des acheteurs.

Ces taurillons étant commercialisés en tant que reproducteurs, tout
animal, dans le cas d'inaptitude physique à la saillie, devra être repris
ou échangé par l’ancien propriétaire, mais seulement après avis
d'une commission d'enquête nommé par EXCELLENCE BAZADAISE.
Toute réclamation, faite à EXCELLENCE BAZADAISE ne pourra être
prise en compte que dans un délai de 2 mois à compter de la
signature du contrat de vente.



CONDITIONS DE VENTE

Aucune réclamation, même en cas de vice rédhibitoire, n'est recevable
tant que l'acheteur n'a pas réglé le montant total de son achat. Les
renseignements zootechniques donnés au catalogue à titre de simple
indication ne peuvent en aucun cas engager la responsabilité
d’EXCELLENCE BAZADAISE ou de ses adhérents.

CLAUSE DE RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ

Le ou les animaux ci identifiés resteront la propriété du vendeur
jusqu'au complet paiement du prix et cela quelles que soient les
modifications physiologiques ou les transformations subies par ces
animaux. Le défaut de paiement de l'une ou quelconque des échéances
pourra entraîner la revendication des biens. L'acheteur ne pourra
revendre les animaux non payés à des tiers sans en avoir
préalablement averti le vendeur et avoir obtenu son accord express et
écrit.
Les dispositions ci-dessus ne font pas obstacle, à compter de la vente,
au transfert à l'acheteur des risques de perte, de modifications
physiologiques ainsi que des dommages que ces animaux pourraient
occasionner.
Plus généralement, EXCELLENCE BAZADAISE n'est pas tenue
personnellement à des obligations de garanties qui pèsent sur le
vendeur ni des obligations de paiement qui pèsent sur l'acheteur.



INDEX DE VALEUR GÉNÉTIQUE

IFNAIS : Facilité de Naissance, traduit l’aptitude du veau à
naître facilement. Il prend en compte le poids du veau et
la composante directe des conditions naissance.

CRsev : Potentiel de Croissance traduit la croissance du
veau jusqu’au sevrage.

DMsev : Développement Musculaire : 
        
                                     
DSsev : Développement Squelettique : 

IMOCR : pondération entre CRsev + DMsev + DSsev 

IABV : pondération entre CRsev + DMsev 

IVMAT : Index de Synthèse de Valeur Maternelle : combine
suivant des pondérations les valeurs génétiques directes :
IFNAIS, CRsev, DMsev, DSsev. Il traduit les orientations
raciales définies par l’O.S. pour caractériser la valeur de
production de la femelle.

I.S.U. : Index de Synthèse UPRA combine en plus des
valeurs génétiques des données raciales comme le
pointage et la reproduction avec l’âge au 1er vêlage et
l’I.V.V. 







SR466 - ULK (RRJ)
Reconnu Reproducteur Jeune 

Né le 17/08/2023

Naisseur : SCEA ARROUZE
(64)



SR466 - ULK (RRJ)
Né le 17/08/2023

Naisseur : SCEA ARROUZE (64) 



SR468 - URLUBERLU (RRJ)
Reconnu Reproducteur Jeune

Né le 12/09/2023

Naisseur : SCEA DES
GUILLAUMES (64)



SR468 - URLUBERLU (RRJ)
Né le 12/09/2023

Naisseur : SCEA DES GUILLAUMES (64) 



SR465 - ULTIMO (RRJ)
Reconnu Reproducteur Jeune

Né le 04/08/2023

Naisseur : GAEC LE
PARPOUNET (85) 



SR465 - ULTIMO (RRJ)
Né le 04/08/2023

Naisseur : GAEC LE PARPOUNET (85) 



SR471 - UKAL (RJV)
Reconnu Jeune Viande

Né le 31/10/2023

Naisseur : LEPA TERRES DE
GASCOGNE (33)



SR471 - UKAL (RJV)
Né le 31/10/2023

Naisseur : LEPA TERRES DE GASCOGNE (33) 



SR469 - UZIDOR (DIF)
Diffusion

Né le 29/09/2023

Naisseur : GAEC HENRIOT
(21)



SR469 - UZIDOR (DIF)
Né le 29/09/2023

Naisseur : GAEC HENRIOT (21) 



SR470 - ULK (DIF)
Diffusion

Né le 15/10/2023

Naisseur : EARL DE LA
BAZADAISE R&B (33)



SR470 - ULK (DIF)
Né le 15/10/2023

Naisseur : EARL DE LA BAZADAISE R&B (33) 



SR467 - UMOUR (INC)
Contrôlé Station dit Espoir

Né le 05/09/2023

Naisseur : EARL
ESTABAQUE (47)



SR467 - UMOUR (INC)
Né le 05/09/2023

Naisseur : EARL ESTABAQUE (47) 


